
 

DPSP…. 

Fermeture des jardins…. 

AAS et AASP : Sous-effectif chronique… 

Agents d’accueil et de surveillance : à chacun ses problèmes ! 

Les problèmes créés par votre direction ne sont pas les vôtres ! 

 Vos obligations professionnelles sont : d’arriver à l’heure, d’assumer vos 

missions  et de partir à l’heure. (POINT). 

 Vous avez les moyens de fermer vos jardins en temps et en heure : 

vous fermez. 

 On ne vous donne pas les moyens de fermer vos leurs jardins en temps 

et en heure : ce n’est pas votre problème ! 

Quand c’est votre heure de fin de service : à la minute près, vous n’êtes plus 

en service, alors que l’administration assure les éventuelles conséquences de 

son imprévoyance.  

Avant de quitter votre service, parce que vous êtes des agents responsables : 

vous informez le CVO (01 42 76 73 73) ou toute autre personne de la 

« hiérarchie » que, par manque de personnel, tel ou tel jardin n’ont pas pu être 

fermé. (POINT). 

Ensuite, vos obligations professionnelles remplies : vivez votre vie! 

Rentrez chez vous voir votre compagne, votre copine, votre copain, votre chat, 

votre chien ou votre poisson rouge, bref qui vous voulez et que l’administration 

gère ses problèmes….. !  

Bien évidemment s’il vous embête avec leurs problèmes : Téléphonez nous ! 

 

Paname le 22 septembre 2016 


